
Nous demandons :
● Paiement de l’indexation outre-mer au même titre que les titulaires 

(mais aussi les Gendarmes adjoints).
● Paies et retards de paiement régularisés rapidement. 
● Plus de points sur Vétipol (500 points), afin d’avoir des tenues décentes.
● Bénéficier de leur 108h pour la formation au concours de GPX.
● Un tuteur dans chaque service. 
● Respect des obligations des chefs de service quant aux contrats des PA !

Paris, le 27 avril 2022

Pensez Renouveau syndical !
Du 1er au 8 décembre 2022

VOTEZ CFDT Alternative Police
Le Bureau MAYOTTE,  5 juillet 2022

Des policiers à part entière, ils ont les mêmes risques, 
le même travail, les mêmes missions, les mêmes 
efforts que les gardiens de la paix.

MAYOTTE
P.A. AU RABAIS ?

ET COURSE POURSUITE

À MAYOTTE, nos Policiers Adjoints 
doivent parfois se débrouiller 
seuls, livrés à eux-même, sans 
accompagnement, ni aide pour 
leur avenir. 

● Article R 434-10 du code de 
déontologie : le policier fait 
preuve de discernement  dans 
l’exercice de ses fonctions.

● Article 223-6 alinéa 2 du code 
pénal : ne pas porter assistance à 
une personne en danger.

Alternative Police 
CFDT saisit le DTPN et 
le Préfet de MAYOTTE, 

ainsi que la DRCPN !

Alternative Police CFDT défend et fait 
respecter les droits de TOUS les policiers !

Pour obtenir de l’aide, vous orienter, vous reconvertir, 
préparer des concours Police, n’hésitez pas à contactez vos 

délégués Alternative Police CFDT

Alternative Police CFDT 
demande

● Paiement de l’indexation outre-mer.

● Paies et retards de paiement régularisés rapidement. 

● Plus de points sur Vétipol (500 points).

● Bénéficier de leur 108h pour la formation au concours de GPX.

● Un tuteur dans chaque service. 

● Respect des obligations des chefs de service quant aux contrats.


